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Délégation de signature dans le cadre des astreintes de direction commune
(pour les directeurs d’astreinte)

DECISION n'05/2024

Vu la loi n'2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires et notamment l’article 10,

Vu le Code la Santé publique et notamment les articles L 6143-7, D6143-33 à D 6143-35,

Vu le décret n' 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des
établissements de santé,

Vu l’instance collégiale du Centre National de Gestion nommant Monsieur Cyril LENNE en qualité de directeur
d’hôpital non titulaire des Centres Hospitaliers de Maubeuge et de Fellerles Liessies le 28 avril 2023,

Vu le contrat de travail établi le 31 mai 2023 entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France et
Monsieur Cyril LENNE, le nommant directeur d’hôpital non titulaire des Centres Hospitaliers de Maubeuge et de
Felleries Liessies, à compter du 1'’ juin 2023,

Vu la décision de l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France portant nomination de
Monsieur Cyril LENNE en qualité de directeur par intérim du Centre Hospitalier de Jeumont en date du 30 mai
2023

DECIDE :
Article 1

La présente décision annule et remplace la décision n'21/2023.

Article 2

Une délégation de signature est accordée aux directeurs d’astreinte cités dans le tableau joint.

Article 3

Il est accordé aux directeurs d’astreinte, cités dans le tableau, une délégation générale de signature
pour tous actes et décisions relevant de la compétence du Directeur des trois établissements susvisés
et intervenant pendant l’astreinte de direction.

Les directeurs d’astreinte rendront compte immédiatement des actes et décisions pris à ce titre au
Directeur.

Article 4

La présente décision est applicable à compter de sa signature. Elle sera communiquée au Conseil de
Surveillance du Centre Hospitalier de Maubeuge, à la trésorerie du Centre Hospitalier et publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Maubeuge,M#frB-r)2024



Liste des directeurs d’astreinte

Nom

CHIARELLO Barbara

DUEZ Nadia

FLAMBARD Nicole

GRAUX Sandra

LAZAAR Othman

SALVENIAC Fanny

Fonction

Directeur Délégué CHFL

Directeur des Soins et
Coordonnateur Général des
soins

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Sign?ture
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Direction départementale
de la protection des populations

              

Le directeur départemental de la protection des populations

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements, notamment les articles 43 et 44,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

Vu le décret du 15 février 2022 nommant monsieur Louis-Xavier THIRODE, administrateur de l’État hors
classe, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de
la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu le décret du 16 mai 2022 nommant madame Fabienne DECOTTIGNIES, secrétaire générale de la
préfecture du Nord 

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l'arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales
interministérielles ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 2023 nommant monsieur Frédéric PIRON, inspecteur général de santé
publique vétérinaire, en qualité de directeur départemental de la protection des populations du Nord ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2021 portant nomination de madame Catherine MAINGUET, directrice
départementale de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, en
qualité de directrice départementale adjointe de la protection des populations du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 février 2024 portant désignation et délégation de signature à monsieur Frédéric
PIRON, directeur départemental de la protection des populations du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 aout 2023 portant organisation de la direction départementale de la protection
des populations du Nord ;  

D É C I D E             :  

Article 1     : Délégation de signature est donnée à madame Catherine MAINGUET, directrice départementale
de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directrice
départementale adjointe, pour signer les actes relevant de la compétence de la direction départementale de
la protection des populations (DDPP) du Nord dans les domaines d’activité énumérés aux articles 1, 3, 4, 5 et
6 de l’arrêté préfectoral susvisé.

DÉCISION n°2024-04
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE AUX AGENTS DE LA DIRECTION

DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS



Article 2 : Délégation de signature est donnée, pour valider les actes relevant de la compétence de la DDPP
du Nord dans le domaine d'activité « Ordonnancement secondaire » aux articles 3, 4, 5 de l'arrêté préfectoral
susvisé, dans le cadre de l’application CHORUS et à signer les ordres de payer correspondant à :
- Nathalie FILIPPI, secrétaire administrative,
- Barbara BOUTELOU, adjointe administrative.

Cette délégation est limitée à la validation des engagements juridiques, des demandes de paiement et des
recettes non fiscales ainsi que la saisie de toute écriture dans Chorus. 

Article 3 : Délégation de signature est donnée, dans le domaine d'activité « administration générale »
énuméré à l'article 1 alinéa 1, de l'arrêté préfectoral susvisé, uniquement pour l'octroi des congés des agents
placés sous leurs responsabilités, respectivement à :

- Annette GUERIN-BOURGEOIS, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Ayate BOUHSINA, inspectrice de la santé publique vétérinaire, coordonnatrice
abattoirs,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Amandine RICHARD, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Olivier MOULAY, inspecteur expert de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service

- Carine ROSILLETTE, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chef de service

- Maxime VANHOUTTE, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service, 

- Stéphanie BORREL, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Véronique DEWEZ, inspectrice expert de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, adjointe au chef de service,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service.

Article 4 : Délégation est donnée, pour signer les actes suivants relevant de la compétence de la DDPP du
Nord dans les domaines d'activités 2) à 15) énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral susvisé :

� Pour les domaines d'activité 2) à 11) visés dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- Annette GUERIN-BOURGEOIS, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de
l'environnement, cheffe de service

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Ayate BOUHSINA,, inspectrice de la santé publique vétérinaire, coordonnatrice
abattoirs,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service,

� Pour le domaine d'activité 10)  à :

- Abderrahmane SISALAH, vétérinaire inspecteur, responsable de cellule ;



� Pour les domaines d'activité 12) et 13) visés dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service,

- Vincent LEFEBVRE, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, responsable de
cellule,

� Pour le domaine d'activité 14) visé dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- Amandine RICHARD, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Olivier MOULAY, inspecteur expert de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service,

- Carine ROSILLETTE, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chef de service,

- Maxime VANHOUTTE, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service,

- Stéphanie BORREL, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Véronique DEWEZ, inspectrice expert de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, adjointe au chef de service,

- Annette GUERIN-BOURGEOIS, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

� Pour le domaine d'activité 15) visé dans l'arrêté préfectoral susvisé, à l'exception des décisions
relatives à la transaction pénale, respectivement à :

- Annette GUERIN-BOURGEOIS, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Ayate BOUHSINA, inspectrice de la santé publique vétérinaire, coordonnatrice
abattoirs,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service.

Article 5 : Monsieur Frédéric PIRON, directeur départemental de la protection des populations du Nord, est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Nord.

Fait à Lille, le 6 février 2024

Le directeur départemental de la protection des populations,

signé

Frédéric PIRON



























Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord
pour l'exercice des attributions de passation et d'exécution des marchés

et 
pour l'exercice des attributions d’ordonnancement secondaire de recettes et de dépenses imputées

sur le budget de l’État

Le préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
le préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions, notamment son article 4 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions 
interdépartementales des routes ;
Vu le code de la commande publique ;
Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l'arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires ;
Vu  l'arrêté  ministériel  du  29  décembre  2005  relatif  au  contrôle  financier  des  programmes  et  des 
services du Ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer ;
Vu l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales 
des routes ;
Vu l'arrêté du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire en date du 18 août 2008, nommant M. François DELEBARRE directeur interdépartemental des 
routes Nord;
Vu  l'arrêté  du  préfet  du  Nord,  préfet  de  la  région  Nord-Pas-de-Calais,  préfet  coordonnateur  des 
itinéraires  routiers  en  date  du  4  décembre  2023  fixant  l'organisation  de  la  direction 
interdépartementale des routes Nord ;
Vu l'arrêté du préfet coordonnateur des itinéraires routiers,  le préfet de la région Hauts-de-France, 
préfet du Nord, en date du 5 février 2024 portant délégation de signature à M. Xavier MATYKOWSKI, 
directeur interdépartemental des routes Nord par intérim ;
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Vu le protocole précisant l’organisation financière et comptable associant dans une démarche partagée 
les services prescripteurs dont la direction interdépartementale des routes Nord, la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France et la direction régionale 
des finances publiques des Hauts-de-France signé le 5 janvier 2018 ;
Vu  la  convention  de  délégation  de  gestion  relative  à  l'expérimentation  d'un  centre  de  gestion 
financière placé sous l’autorité du directeur régional des finances publiques des Hauts-de-France et du 
département du Nord
Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes du Nord,

ARRETE

Article 1er :

En l'absence ou en cas d'empêchement de M. Xavier MATYKOWSKI, directeur interdépartemental des 
routes Nord par intérim, la délégation de signature qui est conférée, en matière d’ordonnancement 
secondaire  et  en  matière  de  passation  de  marchés  publics,  aux  articles  2  et  6  de  l’arrêté  du 
5 février 2024 susvisé sera exercée par :

• M. Jérôme DESCAMPS, directeur adjoint entretien exploitation ;

Article 2 : 

Dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives et dans les conditions fixées par le 
directeur interdépartemental des routes Nord dans les instructions aux services relatives aux marchés 
publics, délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l'effet de :

• signer au nom du pouvoir adjudicateur les marchés publics selon une procédure adaptée visée à 
l’article L2123-1 du Code de la commande publique et d’un montant strictement inférieur à 
90 000 euros HT ainsi que tous les actes qui s’y rattachent

• signer  y  compris  par  validation  dans  les  progiciels  Chorus  Formulaire  et  Chorus  DT  les 
demandes et actes d’engagement juridique dans la limite de 90 000 euros HT

• signer y compris par validation dans le progiciel Chorus Formulaire la certification du service 
fait, les états d’acompte et les recettes sans limitation de montant :
◦ Mme Marie DUBREUX, secrétaire générale, pour les marchés de fonctionnement courant liés 

aux approvisionnements généraux et l’immobilier.
◦ M. Thomas COURBON, chef du service des politiques et des techniques, pour les marchés 

de prestations et de travaux d'entretien, d'équipement de la route et de sécurité routière.
◦ Mme Christine RIVOAL, adjointe au chef du service des politiques et techniques ;
◦ M.  Romain  BONHOMME,  chef  du  service  d'ingénierie  routière  secteur  Est,  pour  les 

prestations  et  travaux  d'ingénierie  relevant  de  la  compétence  du  service  d'ingénierie 
routière secteur Est.

◦ M. Benoît GRAPARD, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
◦ Mme Sophie ZIOLKOWSKI, cheffe du service d'ingénierie routière secteur Ouest, pour les 

prestations  et  travaux  d'ingénierie  relevant  de  la  compétence  du  service  d'ingénierie 
routière secteur Ouest ;

◦ Mme Gladys VANHEMELSDAELE, adjointe à la cheffe du service d'ingénierie routière secteur 
Ouest ;

◦ Mme Solveig MASSE, cheffe de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est, pour les 
marchés  de  prestations  et  de  travaux  d'entretien  et  d'équipement  de  la  route  de  la 
compétence de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est ;

◦ M. Laurent  GRANDJEAN, adjoint à la  cheffe de l'arrondissement de gestion de la route 
secteur Est ;

◦ M. Frédéric JACQUES, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest, pour 
les marchés de prestations et de travaux d'entretien et d'équipement de la route de la 
compétence de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ;
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Article 3: 

Dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives et dans les conditions fixées par le 
directeur interdépartemental des routes Nord dans les instructions aux services relatives aux marchés 
publics, délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de 

• signer au nom du pouvoir adjudicateur les marchés publics selon une procédure adaptée visée à 
l’article L2123-1 du Code de la commande publique et d’un montant strictement inférieur à 
20 000 euros HT ainsi que tous les actes qui s’y rattachent

• signer  y  compris  par  validation  dans  les  progiciels  Chorus  Formulaire  et  Chorus  DT  les 
demandes et actes d’engagement juridique dans la limite de 20 000 euros HT

• signer y compris par validation dans le progiciel Chorus Formulaire la certification du service 
fait, les états d’acompte et les recettes sans limitation de montant :
◦ Mme Christine SAZY-HERCENT, responsable de la cellule communication ;
◦ M. Pascal LEMAIRE, responsable de la cellule RH ;
◦ M. Eddie GLOWACKI, responsable de la cellule informatique du secrétariat général ;
◦ Mme Lucie TAILLIEZ, responsable de la cellule prospective et conseil de gestion ;
◦ Mme Annie COORNAERT, responsable de la cellule achat, moyens généraux du secrétariat 

général ;
◦ M. Alain DIPRE, responsable du pôle moyens généraux du secrétariat général ;
◦ M.  Laurent  BOCQUILLON,  responsable  de  la  cellule  prévention,  hygiène  et  sécurité  du 

secrétariat général ;
◦ M. Luc BEAUDELOT, responsable de la cellule ingénierie entretien chaussées et dépendances 

du service des politiques et techniques ;
◦ M. Charlelie BERTRAND , responsable de la cellule gestion des ouvrages d’art du service des 

politiques et techniques ;
◦ Mme Séverine GALLAND, responsable de la cellule gestion finances marchés du service des 

politiques et techniques ;
◦ Mme  Mandy  LEPEZ,  adjointe  au  responsable  de  la  cellule  gestion  finances  marchés  du 

service des politiques et techniques ;
◦ M. Cyril CHEVALIER, responsable de la cellule gestion de trafic et mobilité intelligente du 

service des politiques et techniques ;
◦ M.  Romain  PLANCKE,  responsable  de  la  cellule  matériel  du  service  des  politiques  et 

techniques ;
◦ M. Vincent DELINS, responsable de la cellule Sécurité Routière ;
◦ M. Thomas LHEUREUX, chef du centre d'ingénierie et de gestion du trafic de Lille ;
◦ M. Stève DUPONT, adjoint du chef d’ingénierie et de gestion du trafic de Lille
◦ M. Stéphane MILLE, chef du district Littoral ;
◦ M Hugo DELPLACE, adjoint au chef du district Littoral ;
◦ M. Denis SELINGUE, adjoint au chef du district Littoral, responsable du pôle technique ;
◦ M. Maxime MOUTON, chef du district Lille ;
◦ Mme Anne-Sophie MONNIER, adjointe au chef du district Lille ;
◦ Mme Sylvie BOITEL, cheffe du district Amiens Valenciennes ;
◦ M. Yannick LAGIER, adjoint à la cheffe du district Amiens-Valenciennes ;
◦ M. Giuseppe MALARA, chef du district Reims Ardennes ;
◦ M. Antoine TELENTA, adjoint au chef du district Reims Ardennes ;
◦ M. Olivier BECRET, chef du district de Laon ;
◦ Mme Élisabeth WITKOWSKI, adjointe au chef du district de Laon ;
◦ M. Stéphane ROBERT, adjoint au chef du district de Laon ;
◦ M. Vincent TRITON, responsable de l'unité CIGT-EST ; 
◦ M. Frédéric CAMUS, adjoint au responsable de l’unité CIGT-EST en charge des EST ;
◦ Mme RICHARD Annabel, adjointe au responsable de l’unité CIGT-EST en charge du CIGT ;
◦ M. Maxime GRESSIER, chef de projets du SIR Ouest ;
◦ Mme Marie CALIO, cheffe de projets du SIR Ouest ;
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◦ Mme Charlotte GENDRON, cheffe de projets du SIR Ouest ;
◦ Mme Anne-Laure DUSART, cheffe de projets du SIR Ouest ;
◦ M. Alain AUGUSTYNIAK, chef de projets du SIR Ouest ;
◦ M. Stephan VANHEMELRIJK, chef de projets du SIR Ouest ;
◦ M. Sylvain OBINU, chef de projets du SIR Ouest ;
◦ Mme Karine AGACHE, cheffe de pôle du SIR Ouest ;
◦ M. Patrick MAERTEN, chef de pôle du SIR Ouest ;
◦ M. Christophe GERMAIN, chef de pôle du SIR Ouest ;
◦ Mme Karine DAVIAUD, cheffe de pôle du SIR Est ;
◦ M. Alexandre DAVIN, chef de pôle au SIR Est ;
◦ M. Sébastien ANTONIO, chef de pôle au SIR Est ;
◦ Mme Virginie MAILLEY, cheffe de projets du SIR Est ;
◦ M. Guillaume SALVAT, chef de pôle au SIR Est ;
◦ M. Quentin PAQUIN, chef de projets du SIR Est ;
◦ M. Arthur DELFAUD, chef de projets du SIR Est ;
◦ M. Hugo CERRONE, chef de pôle au SIR Est ;
◦ M. Romain FARCETTE, chef de projets au SIR Est.

Article 4 : 

Dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives et dans les conditions fixées par le 
directeur interdépartemental des routes Nord dans les instructions aux services relatives aux marchés 
publics, délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de

• signer au nom du pouvoir adjudicateur les marchés publics selon une procédure adaptée visée à 
l’article L2123-1 du Code de la commande publique et d’un montant strictement inférieur à 
4 000 euros HT ainsi que tous les actes qui s’y rattachent

• signer  y  compris  par  validation  dans  les  progiciels  Chorus  Formulaire  et  Chorus  DT  les 
demandes et actes d’engagement juridique dans la limite de 4 000 euros HT

• signer y compris par validation dans le progiciel Chorus Formulaire la certification du service 
fait, les états d’acompte et les recettes sans limitation de montant :
◦ Mme Bénédicte NOYON, responsable de la mission compétence recrutement du secrétariat 

général ;
◦ Mme Odile VIDAL-SAGNIER, responsable du pôle immobilier du secrétariat général ;
◦ M. Fabien GENESSEAUX, responsable du bureau de pilotage de l'arrondissement de gestion 

de la route secteur Est ;
◦ M.  Guillaume  BETRANCOURT,  responsable  du  bureau  de  pilotage  de  l’arrondissement 

gestion de la route ouest ; 
◦ M. Pierre BEAUVOIS, bureau de pilotage de l’arrondissement gestion de la route ouest ;
◦ M. Arnaud SAENEN, chargé du Pôle maintenance du CIGT de Lille
◦ M. Olivier LEONARD, chef du CEI de Clermont ;
◦ M. Rosny LASSERRE, chef du CEI de Nanteuil ;
◦ M. Thierry DEMOYENCOURT, chef du CEI de Laon ;
◦ M. Patrick LESPINE, chef du CEI de Soissons ;
◦ Mme Fatiha EL MORABITI, cheffe du CEI d’Avesnes ;
◦ M. Nicolas LLOBEL, responsable intervention sécurité au district de Laon ;
◦ M. Jacques-Emmanuel DUMIOT, responsable intervention sécurité au district de Laon ;
◦ Mme Sandrine L’HUILLIER, cheffe du CEI de Rethel ;
◦ M. Frédéric PARMENTIER, chef du CEI de Reims ;
◦ M. Sébastien COTRET, chef du CEI de Charleville Mézières ;
◦ M. Gérald BRISSEZ, chef du CEI d'Arras ;
◦ M. Bruno BALAWADJER, chef du CEI de Dourges ; 
◦ M. Silvio COMINOTTO, chef du CEI de Dourges
◦ M. Emmanuel HERICOTTE, chef du CEI d'Amiens ;
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◦ M. Didier JENDRZEZAK, chef du CEI de Valenciennes ;
◦ M. Christophe MONNIAUX, chef du CEI de Valenciennes ;
◦ M. Medhi BURY, chef du CEI de Lille – 4 Cantons ;
◦ M. Charly BLONDEZ, chef du CEI de Lille – 4 Cantons ;
◦ M. Sébastien PECQUEUX, chef du CEI de Lille Ouest ;
◦ M. Alexandre FOURNET, chef du CEI de Lille Ouest
◦ M. Franck BLARY, chef du CEI d'Escoeuilles ;
◦ M. Stéphane LE PRIOL, chef du CEI de Peuplingues ;
◦ M. Hervé KIRKET, chef du CEI de Steenvoorde ;
◦ M. Antonio BARTOLINI, chef du CEI de Coudekerque ;
◦ M. Yvon THIRE, responsable du site de Beauvais de l’Équipe Spécialisée Travaux.

Article 5 : 

En cas d'urgence impérieuse au sens de l’article R2122-1du Code de la commande publique, délégation 
est donnée aux cadres de permanence désignés ci-après, à l'effet d’engager les dépenses et de signer  
tous les marchés publics et tous les actes qui s’y rattachent, durant leurs périodes de permanence 
respectives  et  dans la  limite  de ce qui  est  strictement nécessaire  pour  faire  face à  cette  urgence 
impérieuse :

• M. Jérôme DESCAMPS, directeur adjoint entretien exploitation ;
• Mme Marie DUBREUX, secrétaire générale ;
• M. Thomas COURBON, chef du service des politiques et techniques ;
• Mme Christine RIVOAL, adjointe au chef du service des politiques et techniques ;
• M. Frédéric JACQUES, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ;
• Mme Solveig MASSE, cheffe de l'arrondissement de gestion de la route du secteur Est ;
• M. Laurent GRANDJEAN, adjoint à la cheffe de l'arrondissement de gestion de la route secteur 

Est ;
• M. Romain BONHOMME, chef du service d’ingénierie routière secteur Est ;
• M. Benoît GRAPARD, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• Mme Sophie ZIOLKOWSKI, cheffe du service d'ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Gladys VANHEMELSDAELE, adjointe à la cheffe du service d'ingénierie routière secteur 

Ouest ;

Article 6 : 

Habilitation  est  donnée  aux  agents  ci-après  désignés  à  l’effet  de  constater  un  service  fait  et  de 
transmettre un ordre de payer dans les applications informatiques financières de l’État (Chorus) ; cette 
certification valant sur les dossiers rattachés aux BOPs mentionnés à l’article 2 de l’arrêté préfectoral 
du 19janvier 2024.
Cette habilitation recouvre également le rôle de « gestionnaire valideur» dans Chorus DT.

• M. Alain DIPRE ;
• Mme Annie REGNIER ;
• M. Bertrand COMBAZ ;

Article 7 :

Habilitation  est  donnée  aux  agents  ci-après  désignés  à  l’effet  de  valider  dans  les  applications 
informatiques  financières  de  l’État  (Chorus  DT)  les  ordres  de  mission  des  agents  après  accord  du 
supérieur hiérarchique.
Cette habilitation recouvre le rôle de « gestionnaire contrôleur » dans Chorus DT.

• M. Alain DIPRE ;
• M. Bertrand COMBAZ ;
• Mme Marie-Christine BONPAIN ;
• Mme Valérie ALBERTY ;
• Mme Marie CALIO ;
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• Mme Nadège LECOCQ ;
• Mme Karine DAVIAUD ;
• M. Jérôme NOTREDAME ;
• Mme Isabelle CARON ;
• Mme Nathalie BAUDE ;
• Mme Céline COUPPEZ ;
• Mme Anne-Sophie MONNIER ;
• Mme Alexandra CARRON ;
• Mme Isabelle VAZZOLER ;
• Mme Agnès ROUSSEAUX ;
• Mme Nathalie BAUD’HUIN ;
• Mme Sylvie DELVALLEZ ;
• Mme Christine DEJONGH ;
• Mme Nathalie GRAF ;
• Mme Valérie BART ;
• Mme Anaïs PIENNE ;

Article 8 : 

Habilitation est donnée aux agents ci-après désignés à l’effet de procéder aux opérations budgétaires 
dans les applications informatiques financières de l’État (Chorus).
Cette habilitation recouvre le rôle de « saisisseur » dans Chorus Formulaire.

• Mme Nathalie BAUD’HUIN ;
• Mme Sylvie DELVALLEZ ;
• Mme Sylvie RIQUET VIEIRA ;
• Mme Nathalie GRAF ;
• Mme Christine DEJONGH ;
• M. Emmanuel MEYER ;
• Mme Valérie BART ;
• Mme Marie-Laure SARA ;
• Mme Camille VILACA ;
• Mme Chantal CUVILLIEZ ;
• M. Christophe QUERTANT ;
• Mme Véronique KOS ;
• Mme Nawel SAADAOUI ;
• Mme Nathalie BAUDE ;
• Mme Isabelle CARON ;
• Mme Céline COUPPEZ ;
• M. Maxime THOMAS ;
• Mme Isabelle VAZZOLER ;
• Mme Agnès ROUSSEAUX ;
• M. Valentin COEVOET ;
• Mme Nadia CORDONNIER ;
• Mme Laetitia LOUIS CASTEL ;
• M. Freddy SONTA
• Mme Laurence BLIN ;
• Mme Vanessa LAHOUSSINE ;
• M. Jérôme NOTREDAME ;
• Mme Martine ERBA ;
• M. Nicolas DELATTRE ;
• Mme Nadège LECOCQ ;
• Mme Laurence CORNARD ;
• Mme Aurore DROISSART ;
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• M. Fabien MARGUERITE ;
• Mme Bernadette GLOVANIA ;
• Mme Emmanuelle BLONDEL ;
• M. Frantz MAILLET ;
• M. Fabrice MARGUE ;
• Mme Valérie ALBERTY ;
• M. Cyrille GALLIN ;
• Mme Valérie DUBOIS ;
• Mme Hanane GAROUACHI.

Article 9 : 

Dès son entrée en vigueur, le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2024 
portant  délégation de signature aux collaborateurs  de la  direction interdépartementale des routes 
Nord pour l'exercice des attributions de passation et d'exécution des marchés et pour l'exercice des 
attributions d’ordonnancement  secondaire  de recettes  et  de dépenses  imputées sur  le  budget  de 
l’État.

Article 10 : 

Mme Marie DUBREUX, secrétaire générale, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
aux  intéressés.  Une  copie  de  cet  arrêté  ainsi  que  des  modifications  ultérieures  qui  lui  seraient 
apportées seront adressées au préfet coordonnateur des itinéraires routiers, préfet de la région Hauts 
de France, préfet du Nord.

Fait à , le 

Pour  le  préfet  coordonnateur  des  itinéraires 
routiers,
préfet de la région des Hauts de France,
préfet du Nord,
et par délégation,
Le directeur interdépartemental des routes Nord 
par intérim

X. MATYKOWSKI
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord

pour l'exercice des attributions liées à la gestion du personnel

Le préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
le préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions 
interdépartementales des routes ;
Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;
Vu l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des 
routes ;
Vu l'arrêté du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire en date du 18 août 2008, nommant M. François DELEBARRE directeur interdépartemental des 
routes Nord;
Vu l'arrêté du préfet du Nord, préfet de la région Hauts de France, préfet coordonnateur des itinéraires 
routiers  en  date du 4  décembre 2023 fixant  l'organisation  de la  direction interdépartementale  des 
routes Nord ;
Vu l'arrêté du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 
préfet du Nord en date du 5 février 2024 portant délégation de signature à M. Xavier MATYKOWSKI,  
directeur interdépartemental des routes Nord par intérim ;
Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes du Nord,

ARRETE
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Article 1er :

En l'absence ou en cas d'empêchement de M. Xavier MATYKOWSKI, directeur interdépartemental des 
routes Nord par intérim, la délégation de signature qui  lui  est conférée à l'article 1er de l'arrêté du 
5 février 2024 susvisé sera exercée dans l’ordre suivant par :

• M. Jérôme DESCAMPS, directeur adjoint exploitation de la direction interdépartementale des 
routes  Nord,  à  l’exception  des  actes  portant  constitution  des  commissions  administratives 
locales compétentes pour les personnels à gestion déconcentrée ;

• Mme Marie DUBREUX, secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes Nord, à 
l’exception des actes portant constitution des commissions administratives locales compétentes 
pour les personnels à gestion déconcentrée.

Article 2 : 

Délégation de signature est consentie à l'effet de signer les ordres de mission sur le territoire national ;
Ainsi  qu’en  l'absence  ou  en  cas  d'empêchement  de  M.  Xavier  MATYKOWSKI,  directeur 
interdépartemental  des routes Nord par intérim, délégation est  consentie pour signer les ordres de 
mission internationaux valables pour les déplacements d’une journée ;
dans le cadre de leurs attributions, respectivement à :

• Mme Marie DUBREUX, secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes Nord
• M. Thomas COURBON, chef du service des politiques et techniques ;
• Mme Christine RIVOAL, adjointe au chef du service des politiques et techniques ;
• M. Frédéric JACQUES, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ;
• Mme Solveig MASSE, cheffe de l’arrondissement de gestion de la route secteur Est ;
• M. Laurent GRANDJEAN, adjoint à la cheffe de l’arrondissement de gestion de la route secteur 

Est ;
• M. Romain BONHOMME, chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• M. Benoît GRAPARD, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• Mme Sophie ZIOLKOWSKI, cheffe du service d'ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Gladys VANHEMELSDAELE,  adjointe à la  cheffe du service d'ingénierie routière secteur 

Ouest ;

Article 3 : 

Délégation  de  signature  est  consentie  à  Mme  Marie  DUBREUX,  secrétaire  générale  de  la  direction 
interdépartementale des routes Nord, à M. Pascal LEMAIRE, responsable de la cellule RH, à l'effet de 
signer  les  actes  relatifs  à  la  gestion  du personnel  listés  dans les  sections  de l'arrêté préfectoral  du 
5 février 2024.
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Article 4 : 

Délégation de signature est consentie à l'effet de signer les actes courants en matière de gestion du 
personnel :

• Congés annuels ;
• Autorisations spéciales d’absence, sous réserve de production de justificatif ;

concernant les agents placés sous leur autorité et dans le cadre de leurs attributions respectives :
• Mme Marie DUBREUX, secrétaire générale
• M. Thomas COURBON, chef du service des politiques et techniques ;
• Mme Christine RIVOAL, adjointe au chef du service des politiques et techniques ;
• Mme Solveig MASSE, cheffe de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est ;
• M. Laurent GRANDJEAN, adjoint à la cheffe de l’arrondissement de gestion de la route secteur 

Est ;
• M. Romain BONHOMME, chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• M. Benoît GRAPARD, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• M. Frédéric JACQUES, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ;
• Mme Sophie ZIOLKOWSKI, cheffe du service d'ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Gladys VANHEMELSDAELE,  adjointe à la  cheffe du service d'ingénierie routière secteur 

Ouest ;
• Mme Christine SAZY-HERCENT, responsable de la cellule communication ;
• M. Vincent TRITON, responsable de  l’unité CIGT-EST ;
• M. Frédéric CAMUS, adjoint au responsable de l’unité CIGT-EST en charge des EST ;
• Mme RICHARD Annabel, adjointe au responsable de l’unité CIGT-EST en charge du CIGT ;
• M. Yvon THIRE, responsable du site de Beauvais de l’EST ;
• Mme Martine ERBA, responsable du pôle administratif et comptabilité des marchés publics du 

service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Karine AGACHE, cheffe du pôle ouvrages d’art et environnement au service d’ingénierie 

routière secteur Ouest ;
• M. Patrick MAERTEN, responsable du pôle chaussées et équipements de sécurité routière du 

service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• M. Christophe GERMAIN, responsable du pôle travaux du service d’ingénierie routière secteur 

Ouest ;
• M. Alain AUGUSTYNIAK, chargé de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• M. Maxime GRESSIER, chargé de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Marie CALIO, chargée de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Charlotte GENDRON, chargée de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Anne-Laure DUSART, chargée de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• M. Stephan VANHEMELRIJK, chargé de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• M. Sylvain OBINU, chargé de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Karine DAVIAUD, responsable du pôle affaires générales du service d’ingénierie routière 

secteur Est ;
• Mme Laurence  BLIN,  en suppléance  de  la  responsable  du pôle  affaires  générales  du service 

d’ingénierie routière secteur Est ;
• M. Alexandre  DAVIN responsable  du pôle  terrassement  et  chaussées  du  service d’ingénierie 

routière secteur Est ;
• M. Sébastien ANTONIO, chef du pôle travaux du service d’ingénierie routière secteur Est ;
• M Guillaume SALVAT, chef du pôle assainissement environnement tracé du service d’ingénierie 

routière secteur Est ;
• M. Hugo CERRONE, chef du pôle ouvrages d’art équipements du service d’ingénierie routière 

secteur Est ;
• M. Charlelie  BERTRAND, responsable  de la  cellule  gestion des  ouvrages  d’art  du service des 

politiques et techniques ;
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• M. Luc BEAUDELOT, responsable de la cellule ingénierie entretien chaussées et dépendances du 
service des politiques et techniques ;

• M. Romain PLANCKE, responsable de la cellule matériel du service politiques et techniques ;
• M. Cyril CHEVALIER, responsable de la cellule gestion de trafic et mobilité intelligente du service 

des politiques et techniques ;
• Mme Sandrine LAINE,  responsable  du pôle  connaissance  du patrimoine et  SIG de la  cellule 

politiques de la route ;
• Mme Séverine  GALLAND,  responsable  de la  cellule  gestion finances  marchés  du service  des 

politiques et techniques ;
• Mme Mandy LEPEZ, adjointe au responsable de la cellule gestion finances marchés du service des 

politiques et techniques ;
• M. Vincent DELINS, responsable de la cellule Sécurité Routière ;
• Mme Lucie TAILLIEZ, responsable de la cellule prospective et conseil de gestion ;
• Mme  Annie  COORNAERT,  responsable  de  la  cellule  achats,  moyens  généraux  du  secrétariat 

général ;
• M. Alain DIPRE, responsable du pôle moyens-généraux de la cellule achats, moyens généraux ;
• Mme  Odile  VIDAL-SAGNIER,  responsable  du  pôle  immobilier  de  la  cellule  achats,  moyens 

généraux ;
• Mme Vinciane DELTOMBE, responsable du pôle achats de la cellule achats, moyens généraux ;
• M. Pascal LEMAIRE, responsable de la cellule ressources humaines ;
• Mme  Bénédicte  NOYON,  responsable  de  la  mission  compétence  recrutement  de  la  cellule 

ressources humaines ;
• Mme Lucie SZAREK, responsable du pôle gestion de proximité de la cellule ressources humaines ;
• Mme  Emilie  DENYS,  adjointe  à  la  responsable  du  pôle  gestion  de  proximité  de  la  cellule 

ressources humaines ;
• M.  Frédéric  PERCHE,  responsable  du  pôle  effectifs,  promotions  et  mobilités  de  la  cellule 

ressources humaines ;
• M. Laurent BOCQUILLON, responsable de la cellule prévention, hygiène et sécurité du secrétariat 

général ;
• M. Eddie GLOWACKI, responsable de la cellule informatique du secrétariat général ;
• M. Fabien GENESSEAUX, responsable du bureau de pilotage de l'arrondissement de gestion de la 

route secteur Est ;
• M. Guillaume BETRANCOURT, responsable du bureau de pilotage à l’arrondissement de gestion 

de la route secteur Ouest 
• M. Pierre BEAUVOIS, bureau de pilotage de l’arrondissement gestion de la route ouest ; 
• M. Thomas LHEUREUX, chef du CIGT de Lille ;
• M. Stève DUPONT, adjoint au chef du CIGT de Lille ;
• M. Arnaud SAENEN, chargé du Pôle maintenance du CIGT de Lille
• M. Stéphane MILLE, chef du district littoral ;
• M Hugo DELPLACE, adjoint au chef du district Littoral ;
• M. Denis SELINGUE, adjoint au chef du district Littoral, responsable du pôle technique ;
• M. Franck BLARY, chef du CEI d'Escoeuilles ;
• M. Stéphane LE PRIOL, chef du CEI de Peuplingues ;
• M. Hervé KIRKET, chef du CEI de Steenvoorde ;
• M. Antonio BARTOLINI, chef du CEI de Coudekerque ;
• M. Maxime MOUTON, chef du district Lille ;
• Mme Anne-Sophie MONNIER, adjointe au chef du district de Lille ;
• M. Christophe QUERTANT, responsable administratif du district de Lille ;
• M. Mehdi BURY, chef de CEI de  Lille – 4 Cantons ;
• M. Charly BLONDEZ, chef du CEI de Lille – 4 Cantons ;
• M. Sébastien PECQUEUX, chef du CEI de Lille Ouest ;
• M. Alexandre FOURNET, chef du CEI de Lille Ouest
• Mme Sylvie BOITEL, cheffe du district Amiens-Valenciennes ;

4/5



• M. Yannick LAGIER, adjoint à la cheffe du district Amiens-Valenciennes ;
• M. Didier JENDRZEZAK, chef du CEI de Valenciennes ;
• M. Christophe MONNIAUX, chef du CEI de Valenciennes ;
• M. Bruno BALAWADJER, chef du CEI de Dourges ;
• M. Silvio COMINOTTO, chef du CEI de Dourges ;
• M. Emmanuel HERICOTTE, chef du CEI d'Amiens ;
• M. Gérald BRISSEZ, chef du CEI d’Arras ;
• M. Giuseppe MALARA, chef du district Reims-Ardennes ;
• M. Antoine TELENTA, adjoint au chef du district Reims Ardennes ;
• M. Sébastien COTRET, chef du CEI de Charleville Mézières ;
• Mme Sandrine L’HUILLIER, cheffe du CEI de Rethel ;
• M. Frédéric PARMENTIER, chef du CEI de Reims ;
• M. Olivier BECRET, chef du district de Laon ;
• Mme Élisabeth WITKOWSKI, adjointe du chef du district de Laon ;
• M. Stéphane ROBERT, adjoint au chef du district de Laon ;
• M. Rosny LASSERRE, chef du CEI de Nanteuil ;
• M. Thierry DEMOYENCOURT, chef du CEI de Laon ;
• M. Olivier LEONARD, chef du CEI de Clermont ;
• M. Patrick LESPINE, chef du CEI de Soissons ;
• Mme Fatiha EL MORABITI, cheffe du CEI d’Avesnes ;
• M. Nicolas LLOBEL, responsable intervention sécurité au district de Laon ;
• M. Jacques-Emmanuel DUMIOT, responsable intervention sécurité au district de Laon ;

Article 5 : 

Dès son entrée en vigueur, le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2024 
portant délégation de signature aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord 
pour  l'exercice  des  attributions  de  passation  et  d'exécution  des  marchés  et  pour  l'exercice  des 
attributions d’ordonnancement secondaire de recettes et de dépenses imputées sur le budget de l’État.

Article 6 : 

Mme Marie  DUBREUX, secrétaire  générale  de la direction interdépartementale  des  routes  Nord,  est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés. Une copie de cet arrêté ainsi que 
des modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront adressées au préfet coordonnateur des 
itinéraires routiers, préfet de la région Hauts de France, préfet du Nord.

Fait à , le

Pour le préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
préfet de la région des Hauts de France,
préfet du Nord,
et par délégation,
Le directeur interdépartemental des routes Nord par 
intérim

X. MATYKOWSKI
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord

pour l'exercice des attributions liées à la signature des mémoires en défense

Le préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
le préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de justice administrative
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions 
interdépartementales des routes ;
Vu le décret n°2008-158 du 22 février modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 ;
Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;
Vu l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des 
routes ;
Vu l'arrêté du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire en date du 18 août 2008, nommant M. François DELEBARRE directeur interdépartemental des 
routes Nord;
Vu  l'arrêté  du  préfet  du  Nord,  préfet  de  la  région  Nord-Pas-de-Calais,  préfet  coordonnateur  des 
itinéraires routiers en date du 4 décembre 2023 fixant l'organisation de la direction interdépartementale 
des routes Nord ;
Vu l'arrêté du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 
préfet du Nord en date du 5 février 2024 portant délégation de signature à M. Xavier MATYKOWSKI,  
directeur interdépartemental des routes Nord par intérim ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes du Nord,

ARRETE
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Article 1er :

En l'absence ou en cas d'empêchement de M. Xavier MATYKOWSKI, , directeur interdépartemental des 
routes Nord par intérim, la délégation de signature qui lui est conférée à l'article 7 de l'arrêté du 5 février 
2024 susvisé sera exercée dans l’ordre suivant par :

• M. Jérôme DESCAMPS, directeur adjoint exploitation de la direction interdépartementale des 
routes  Nord,  à  l’exception  des  actes  portant  constitution  des  commissions  administratives 
locales compétentes pour les personnels à gestion déconcentrée ;

Article 2 : 

Mme Marie  DUBREUX, secrétaire  générale  de la direction interdépartementale  des  routes  Nord,  est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés. Une copie de cet arrêté ainsi que 
des modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront adressées au préfet coordonnateur des 
itinéraires routiers, préfet de la région Hauts de France, préfet du Nord.

Fait à , le 

Pour le préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
préfet de la région des Hauts de France,
préfet du Nord,
et par délégation,
Le directeur interdépartemental des routes Nord par 
intérim

X. MATYKOWSKI
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